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Séance du lundi 22 octobre 2012
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Aujourd'hui 22 octobre 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Jean-Louis DAVID,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET,
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Monsieur Jean-
Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur
Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Sylvie CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ,
Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude
NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Hugues MARTIN, Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Alexandra SIARRI, Madame Nicole SAINT
ORICE, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Construction du groupe scolaire et de la crèche Albert
Thomas. Avenant au marché de désamiantage n

° 2012-289. Prolongation des délais. Autorisation 
 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le marché n° 2012-289, en date du 13 juin 2012 relatif aux travaux de désamiantage de la
reconstruction du Groupe Scolaire et de la Crèche Albert Thomas a été confié à la Société
AGENCEMENT STRUCTURE pour un montant total de 102 396,35 euros HT dont 53 454,95
euros HT pour la Tranche ferme et 48 941,40 euros HT pour la Tranche conditionnelle.
 
Les premières déconstructions des bâtiments associatifs de la rue Auguin ont fait apparaître
des conduits amiantés encoffrés et des sols qui contenaient de l'amiante sous les
revêtements mis en place.
 
Ces travaux ont été négociés pour un montant de 12 570,00 euros HT.
 
Dans ces conditions, le marché de travaux doit être modifié en conséquence :
 
TRAVAUX DE DESAMIANTAGE
Marché n° 2012-289 – Société Agencement Structure
 
 
  Montant en euros HT

Montant initial du marché
(tranche ferme) 53 454,95

Montant du présent avenant 12 570,00

Nouveau montant du marché (tranche
ferme) 66 024,95

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces prestations supplémentaires portent le montant global du marché (tranche ferme +
tranche conditionnelle) à 114 966,35 euros HT.
 
 
 
 
 
 
 
Les délais du marché seront prolongés de 3 mois pour assurer l’achèvement des travaux.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire, après avis de la Commission d’Appel d’Offres, à signer l’avenant
correspondant au marché précité en application de l’Art. 20 du Code des Marchés Publics.
 



 

La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice
en cours, fonction 020 – compte 2313.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 octobre 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


